
Loi n°91-411 du 2 mai 1991 
SIRET N°477 555 577 00014 – Code APE 9412Z 

 

 
 

    

COMITE REGIONAL DES PECHES MARITIMES  
& DES ELEVAGES MARINS D’AQUITAINE 

 
12 Quai Pascal Elissalt 
64500 CIBOURE 
� 05.59.47.04.00    
Courriel : crpmem@peche-aquitaine.com 
Site internet : http://www.peche-aquitaine.com/ 

 
Le CRPMEM Aquitaine, organisme interprofessionnel regroupant l’ensemble des professionnels 
régionaux des secteurs de la pêche maritime et des élevages marins, est un acteur central 
agissant pour les intérêts de la filière aquitaine auprès des pouvoirs publics, des collectivités, etc... 
au niveau régional, national et européen. 
Le Comité Régional des Pêches Aquitaine s’est ainsi donné comme objectifs de développer la 
réactivité de l’organisation interprofessionnelle ; de valoriser les produits, les métiers et les 
hommes de la pêche aquitaine ; et de développer le suivi des pêcheries, de la bande côtière et de 
l’environnement marin.  
 
RECHERCHE : 

CHARGE(e) DE MISSIONS (f/h)  
avec expériences 

 
CDI à temps plein 

Rémunération à définir selon profil et expériences 
Statut non cadre 

 
Poste proposé  :  
 
Sous l’autorité du Président et la direction de la secrétaire Générale, le chargé de missions devra assurer : 
 
1. L’animation du service de suivi des pêches régional es sous l’autorité du comité de pilotage 
(CLPMEMs, OPs, centres de gestion, Affaires Maritim es, collectivités…) : 
 

� Organiser les comités de pilotage et autres réunions (convocations, comptes-rendus…) ; 
� Définir annuellement les orientations, les développements et les travaux à effectuer avec le 

comité de pilotage ; 
� Garantir le fonctionnement du service et des bases de données (BPA) : moyens techniques 

(logiciel avec prestataires), cadre juridique, respect des données individuelles… ; 
� Favoriser la communication au sein du réseau de partenaires ; 
� Collecter et intégrer les données des OPs, centre de gestion, criées, entreprises de la filière 

aval… ; 
� Rassembler l’ensemble des informations publiées sur la pêche en Aquitaine ; 
� Développer les partenariats (Professionnels, IFREMER, AGLIA, IMA…) ; 
� Traiter les données pour les travaux programmés et les questions d’actualité (notes de 

conjoncture économique, analyse des impacts des propositions de gestion ; anticipation des 
évolutions du secteur, réalisation d’expertises pour les représentants professionnels) ; 

� Mettre en avant les possibilités de traitement de la BPA auprès du COPIL suivant les enjeux 
du secteur ; 

� Coordonner le projet de collecte des données de captures des navires de moins de 10 mètres. 
 
 
 

2. Le suivi des enjeux environnementaux, en particu lier : 
 

� Assurer la réalisation du partenariat entre les pêcheurs professionnels et l’Agence de l’eau Adour 
Garonne : collaborer avec l’AADPPED Gironde à l’information de l’agence de l’eau sur les enjeux du 
secteur (Aquitaine et Poitou-Charentes), suivre les dossiers développés par l’Agence et diffuser ces 
informations auprès des professionnels, assister les représentants professionnels à formuler leurs 
avis (comité de Bassin, SAGE…) ; 



� Assurer, en collaboration avec la secrétaire générale, l’animation du réseau (CLPMEMs, OPs…) sur 
les Aires Marines Protégées en Aquitaine :  

o organiser deux réunions d’échange annuellement ;  
o veiller à la représentation professionnelle sur l’ensemble des réunions et aider les 

représentants à formuler leurs avis et leurs attentes ;  
o diffuser les informations au sein du réseau et aider à mutualiser les moyens sur ces sujets 

entre les structures ;  
o encadrer le chargé de mission du programme interreg MAIA ;  

� Faire un lien avec le réseau des CRPMEMs organisé par le CNPMEM sur ces sujets : participer aux 
groupes de travail et aux commissions du CNPMEM. 

 
 
 
 
3. Le conseil et l’expertise halieutique : 
 
� Assurer le suivi des stocks halieutiques :  

o participation auprès des professionnels à la proposition et/ou la mise en œuvre de mesures 
de gestion (anguille, alose, palourde, sole…) ; 

o suivi des commissions et groupe de travail du CNPMEM ; 
o diffusion ou réalisation de synthèses sur les travaux scientifiques ; 
o travail en partenariat avec les OPs et CLPMEMs. 

� Participer à la mise en œuvre en région des projets scientifiques nationaux et 
interrégionaux (exemple : PRESPO) 

� Représenter la pêche professionnelle auprès des scientifiques dans les comités de suivi ou les 
programmes spécifiques (exemples : interlocuteur du projet LITEAU du Bassin d’Arcachon) 

� Elaborer et mettre en œuvre des études par le CRPMEM ou assister dans ces tâches les CLPMEMs 
(diversification d’activités, évaluations de stocks…)  

 
 

 
Conditions de travail :  
 

Le poste sera basé dans les locaux du CRPMEM à Ciboure (64500). Une permanence sera à assurer 
en Gironde (une journée par semaine à Arcachon ou à Bordeaux suivant les besoins).  

Pour réaliser ces missions, le chargé de missions sera par ailleurs amené à se rendre à l’ensemble des 
réunions régionales et nationales dans lesquelles sa présence sera jugée utile par le Président ou la 
Secrétaire Générale. 

Poste à pourvoir à partir du 4 janvier 2010 . 
 
 

 
Profil  :  
 
De formation supérieure maritime (titulaire d’un 3ème cycle).  
Intérêt pour les ressources halieutiques et connaissance de la filière pêche professionnelle seraient 
appréciés.  
Bonnes capacités d’analyse, de synthèse et de rédaction. 
Bon relationnel et esprit d’équipe, capacité d’adaptation, forte autonomie dans la mission, ouverture d’esprit. 
Maîtrises des outils informatiques indispensables.  
 
 
 
Contact :  
 
Candidature (CV + lettre de motivation) à adresser avant le 15 décembre 2009  à Monsieur le Président 

adresse : CRPMEM AQUITAINE – 12 quai Pascal Elissalt – 64500 Ciboure 
ou par courriel : crpmem@peche-aquitaine.com   

 


